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Question  14.7
Référence :  SCGM-14, doc. 7 ( taux moyen des actions privilégiées )

a)
Veuillez préciser les raisons pour lesquelles, depuis le 1er avril 1991, le taux du dividende versé s’établit à 72% de la moyenne des taux préférentiels de trois (3) importantes banques à charte canadiennes désignées, à l’égard de périodes de trois (3) mois.

b)
Veuillez préciser l’identité des «... trois importantes banques à charte canadienne désignées» que vous avez choisies de même qu’élaborer au sujet des raisons pour lesquelles vous avez choisi ces trois (3) banques en particulier plutôt que d’autres.

c)
Veuillez produire les publications émanant des banques concernées confirmant que les taux de dividende que vous proposez depuis 1991 correspond bel et bien à 72% de la moyenne des taux préférentiels des trois (3) importantes banques à charte que vous avez choisies.

d)
Pour l’année 1999, veuillez produire les publications que vous avez utilisées ainsi que préciser les sources d’information auxquelles vous référez pour projeter la moyenne des taux préférentiels des trois (3) grandes banques que vous utilisez.
Réponse 
a) Ce taux correspond aux conditions de l’émission d’actions privilégiées de second rang, série C qui ont été émises le 21 mai 1986 (voir l’extrait du prospectus aux pages 3 et 4).

b) Les trois banques retenues sont la Banque canadienne Impériale de Commerce, la Banque Nationale du Canada et la Banque Royale du Canada. SCGM a retenu ces banques étant donné qu’elle faisait déjà affaires avec celles-ci lors de l’émission de ces actions privilégiées.

c) Le taux de dividende versé depuis l’émission de ce titre correspond à 72 % du taux préférentiel moyen des trois banques mentionnées à l’item (b).  Ce calcul est effectué à chaque trimestre selon la moyenne quotidienne du taux préférentiel des trois banques. Vous trouverez ci-joint le taux moyen préférentiel quotidien des trois banques pour la période du 1 avril 1991 au 30 septembre 1997 à la page 6 (en liasse).

d) Dans ses projections, SCGM utilise ses prévisions économiques pour établir le taux du dividende de ces actions. Ce taux a été établi à 4,68 % lequel correspond à 72 % du taux préférentiel de l’année 1999 estimé à 6,5 %. Ce dernier est établi à partir des bons du trésor 90 jours, soit 4,70 % tel que présenté à la page 5 de la  pièce SCGM-3, document 1, auquel on ajoute l’écart moyen de 181 points (voir graphique ci-joint page 5) qui a été constaté sur le marché obligataire entre ce taux et le taux préférentiel au cours des deux dernières années.
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